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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

annuités liquidables
Question écrite n° 107518

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la situation de
nombreux jeunes qui ont effectué entre 1984 et 1990 un contrat de travaux d'utilité collective (TUC). Il lui
demande de lui indiquer s'il envisage de prendre des mesures pour la validation des trimestres visés, sans
laquelle les intéressés ne pourront que très rarement prétendre à une retraite à taux plein, compte tenu des
conditions désormais requises par la loi du 9 Novembre 2010.
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